
 

 

INSTALLATIONS SEPTIQUES 10 

Un certificat d’autorisation est requis pour : 
à construction, rénovation, modification, reconstruction, déplacement et agrandissement d’unÊsystèmeÊseptique; 
à ajoutÊd’uneÊchambreÊàÊcoucherÊsupplémentaireÊdans une résidence isolée; 
à changementÊd’usage/vocationÊou augmentation de la capacité d’exploitation ou d’opération d’un lieu ou d’un 

bâtiment, résidentiel ou non; 
à raccordementÊd’unÊbâtimentÊaccessoire, installation d’un cabinet à terreau et autres situations mentionnées 

dans le RèglementÊsurÊl'évacuationÊetÊleÊtraitementÊdesÊeauxÊuséesÊdesÊrésidencesÊisolées (Q-2,Êr.Ê22). 
Pour un bâtiment non raccordé au réseau municipal comprenant plusÊ deÊ 6Ê chambresÊ àÊ coucherÊ ou rejetant 
quotidiennement plusÊdeÊ3Ê240ÊlitresÊd’eauxÊuséesÊdomestiques, l’autorisation relève du MELCCFP*. Un permis 
municipal est quand même requis si l’installation septique est pour des fins résidentielles ainsi que dans le cadre d’un 
projet particulier de construction, de modification ou d’occupation d’un immeuble. 
*MELCCFP : Ministère de l’Environnement, de la Lutte contre les changements climatiques, de la Faune et des Parcs 

DEMANDEÊDEÊCERTIFICATÊD’AUTORISATIONÊ-ÊINSTALLATIONÊSEPTIQUE 

o DesÊdocuments,ÊdesÊinformationÊetÊdesÊplansÊsupplémentairesÊpourraient être exigés. 
o CoûtÊduÊpermisÊ-ÊNon remboursable si la demande est annulée ou refusée. 

AbattageÊd’arbres 
o Localisation et identification des arbres à abattre sur un plan ou croquis. 

#55 Arbres - Abattage 

TypeÊdeÊdemandeÊ:ÊInstallationÊseptique 
Veuillez fournir les plans, les informations et les documents suivants lors de la demande en ligne : 
 

o Procuration si le demandeur n'est pas le propriétaire; 
o DocumentsÊetÊrenseignementsÊprescritsÊpar le RèglementÊsurÊl’évacuationÊetÊleÊtraitementÊ

desÊeauxÊuséesÊdesÊrésidencesÊisoléesÊ(Q-2, r.22), incluant entre autres : 
à Nombre de chambres à coucher d’une résidence isolée ou, dans les autres cas, débit total 

quotidien d’eaux rejetées; 
à Étude de caractérisation du site et du terrain naturel et plan de localisation à l’échelle. 

o Identification du choixÊduÊsystèmeÊseptiqueÊretenu; 
o Localisation et identification des mesuresÊdeÊcontrôleÊdeÊl’érosion. 

FichesÊd’information 

#70 Procuration 

Reconstruction,Êrénovation,Êmodification,ÊdéplacementÊd’uneÊpartieÊduÊsystèmeÊseptiqueÊouÊremplacementÊd’uneÊfosse 
o Démonstration que toutes les parties du dispositif qui ne sont pas visées par la reconstruction, la rénovation, la modification ou le 

déplacement respectent les conditions suivantes : 
à elles sont conçues pour recevoir les eaux usées domestiques, les eaux ménagères ou les eaux de cabinet d’aisances du bâtiment 

ou du lieu en fonction, selon le cas, du nombre de chambre à coucher ou de la capacité maximale d’exploitation ou d’opération; 
à elles ne présentent pas de signes d’altération susceptibles de compromettre sa performance attendue et, dans le cas des réser-

voirs et des systèmes étanches, leur étanchéité; 
à elles ne constituent pas une source de nuisance, une source de contamination des eaux de puits ou de sources servant à l’ali-

mentation ou une source de contamination des eaux superficielles. 

ChambreÊàÊcoucherÊsupplémentaire,ÊchangementÊd’usage/vocationÊouÊaugmentationÊdeÊlaÊcapacitéÊd’exploitationÊouÊ
d’opérationÊd’unÊlieuÊouÊd’unÊbâtiment 
o AttestationÊd'unÊprofessionnelÊà l’effet que la chambre à coucher supplémentaire d’une résidence isolée, le changement de 

vocation ou l’augmentation de la capacité d’exploitation ou d’opération n’aÊpasÊpourÊeffetÊd’augmenterÊleÊdébitÊtotalÊquoti-
dienÊd’eauxÊuséesÊdomestiquesÊrejetéesÊau-delàÊdeÊlaÊcapacitéÊduÊdispositifÊd’évacuation. Article 4.2 du Q-2,Êr.Ê22. Sans 
cette attestation, il faut présenter une demande de permis complète pour la modification du système septique. 

PourÊ lesÊ situationsÊ suivantes,Ê veuillezÊ fournirÊ lesÊ élémentsÊ supplémentairesÊ demandés.Ê Veuillez vous référer aux fiches 
d’information et règlements pour plus de détails. 

#56 Remaniement des sols TravauxÊdeÊremaniementÊdesÊsolsÊsurÊuneÊsuperficieÊdeÊplusÊdeÊ250Êm2 

Travaux à moins de 30 m de cours d’eau, lac, milieu humide, fossé, emprise de gazoduc, rue desservie par égout pluvial/combiné. 

o Plan de contrôle de l’érosion o Plan de gestion des sols et des eaux de ruissellement, si requis. 

MilieuÊhydriqueÊetÊmilieuÊhumide 
o Si requis par la nature ou la localisation des travaux, un plan à l’échelle indiquant la localisa-

tion des milieux humides et des milieux hydriques ainsi que les milieux naturels protégés et 
milieux humides d'intérêt, montrés à l'annexe C du Règlement 3458-2024 de zonage et lotis-
sement, le cas échéant. Le plan doit prendre en considération la localisation des éléments si-
tués sur le terrain faisant l'objet de la demande ainsi que sur les lots ou les terrains contigus, 
le cas échéant.  

o Si requis par la nature ou la localisation des travaux, le plan doit aussi inclure la délimitation 
exacte de ces milieux, incluant la délimitation de la rive et de la limite du littoral, et doit inclure 
les normes d’implantation afférentes à ces milieux, le tout démontrant le respect de toute 
norme du Règlement 3458-2024 de zonage et lotissement. 

#50 Rive et littoral 



 

 

INSTALLATIONS SEPTIQUES 10 

INFORMATIONÊGÉNÉRALE 

NORMES 

Les normes applicables en ce qui concerne les installations sep-
tiques proviennent du RèglementÊsurÊl’évacuationÊetÊleÊtrai-
tementÊ desÊ eauxÊ uséesÊ desÊ résidencesÊ isoléesÊ (Q-2,Ê r.Ê
22),Êlequel découle de la LoiÊsurÊlaÊqualitéÊdeÊl’environnement. 

TYPEÊDEÊSYSTÈMEÊETÊLEURÊLOCALISATION 

Les principales normes concernant la localisation d’un système 
septique se divisent en deux types, soit le système étanche et 
le système non étanche : 
LesÊsystèmesÊdeÊtraitementÊétanchesÊsontÊ: 
à la fosse septique; 
à la fosse de rétention; 
à le système de traitement secondaire avancé muni d’un fond 

étanche (bioréacteur Bionest, Biofiltre Ecoflo, Hydro Kinetic, 
etc.); 

à certaines parties des systèmes de traitement tertiaire. 
LesÊsystèmesÊdeÊtraitementÊnonÊétanchesÊsontÊ: 
à l’élément épurateur modifié, le filtre à sable hors sol, le puits 

absorbant, le cabinet à fosse sèche, le système de traite-
ment secondaire avancé sans fond étanche, le champ de 
polissage; 

à tout système permettant l’infiltration des eaux dans le sol. 
LesÊsystèmesÊdoiventÊêtreÊinstallésÊdansÊunÊendroitÊ: 
à qui est exempt de circulation motorisée où il n’est pas sus-

ceptible d’être submergé, qui est accessible pour effectuer 
l’entretien; 

à qui est conforme aux distances indiquées aux tableaux sui-
vants : 

PointÊdeÊréférenceÊ(systèmeÊnonÊétanche) 
DistancesÊminimalesÊ

(mètres) 

AutreÊinstallationÊdeÊprélèvementÊd’eauÊsouter-
raineÊetÊinstallationÊdeÊprélèvementÊd’eauÊdeÊ
surface 

30 

Lac,ÊcoursÊd’eau,ÊmaraisÊouÊétang 15 

Résidence,ÊconduiteÊsouterraineÊdeÊdrainageÊdeÊ
solÊouÊtranchéeÊdrainanteÊ 

5 

 

LimiteÊdeÊpropriété,ÊconduiteÊd’eauÊdeÊconsom-
mationÊouÊarbre 

2 

PuitsÊtubulaireÊdontÊlaÊprofondeurÊestÊdeÊ5ÊmÊouÊ
plusÊetÊdontÊleÊtubageÊetÊl’espaceÊannulaireÊse-
rontÊscellésÊselonÊlesÊnormesÊapplicables.ÊSeÊ
référerÊauÊRèglementÊprovincialÊQ-2,Êr.Ê35.2 

15 

HautÊd’unÊtalusÊouÊfossé 3 

PointÊdeÊréférenceÊ(systèmeÊétanche) 
DistancesÊminimalesÊ

(mètres) 

PuitsÊouÊsourceÊservantÊàÊl’alimentationÊenÊeau 15 

LacÊouÊcoursÊd’eau 
10ÊouÊ15ÊselonÊvotreÊ

secteur 

MaraisÊouÊétang 10Ê 

ConduiteÊd’eauÊdeÊconsommation,ÊlimiteÊdeÊpro-
priétéÊouÊrésidence 

1,5 

InstallationÊdeÊprélèvementÊd’eauÊdeÊcatégorieÊ1Ê
ouÊ2,ÊviséeÊparÊleÊRèglementÊprovincialÊQ-2,Êr.Ê
35.2 

30 

BÂTIMENTÊOUÊLIEUÊAUTREÊQU’UNEÊRÉSIDENCEÊISOLÉE 

Lorsque le dispositif doit desservir un bâtimentÊ ouÊ unÊ lieuÊ
autreÊqu’uneÊrésidenceÊisolée (par exemple une garderie, un 
bureau à domicile, un service professionnel, etc.), l’étudeÊdeÊ
caractérisationÊduÊsiteÊetÊduÊ terrainÊnaturelÊou l’attesta-
tion pour le changement d’usage/vocation ou l’augmentation de 
la capacité d’exploitation ou d’opération doit être signée par un 
membre de l’Ordre des ingénieurs du Québec ou un membre de 
l’Ordre des géologues du Québec et le planÊdeÊlocalisationÊpar 
un membre de l’Ordre des ingénieurs du Québec.  

NORMESÊPARTICULIÈRES 

Des normes différentes et particulières s’appliquent pour un 
système à vidange périodique (fosse de rétention, fosse à eaux 
grise et champ d’évacuation) ou à vidange totale et pour cer-
taines situations spécifiques. 
Des normes et conditions s’appliquent également à un système 
qui utilise les rayonsÊ ultravioletsÊ sur le territoire de la Ville de 
Magog. 

ATTESTATIONÊDEÊCONFORMITÉÊDESÊTRAVAUX 

Général 

Lors de la mise en place du système de traitement des eaux 
usées, un professionnel doit obligatoirement faire les inspec-
tions nécessaires à la production d’une attestation de conformi-
té des travaux. Cette attestation doit prendre la forme d’un rap-
port signé et scellé, doit être remis à la municipalité dans les 3 
mois suivant l’échéance du certificat d’autorisation et doit com-
prendre tous les éléments mentionnés à l’article 36 du Règle-
ment sur les permis et certificats. 
RemplacementÊdeÊ laÊ fosseÊseptiqueÊouÊdeÊ rétentionÊuni-
quement 

Cette inspection par un professionnel n’est pas requise dans la 
cas d’un remplacement d’un fosse. Dans ce cas, l’inspection 
relève de la municipalité. Un rendez-vous doit être planifiée 
avec la municipalité afin qu’un inspecteur fasse les vérifications 
nécessaires. 

DÉFINITIONÊ-ÊCHAMBREÊÀÊCOUCHER 

Une chambre à coucher est une pièce comportant une porte, 
une fenêtre conforme (EGRESS) et un garde-robe, quoique le 
garde-robe ne soit pas obligatoire. 

Une pièce identifiée comme bureau (ou autre) ayant les carac-
téristiques d’une chambre à coucher sera considérée comme 
une chambre à coucher et l’installation septique devra être con-
çue pour inclure cette pièce. 

Si la pièce ne respecte pas les caractéristiques d’une chambre à 
coucher, la pièce ne pourra servir de chambre à coucher car elle 
n’est pas conforme au Code de Construction du Québec en vi-
gueur et, par le fait même, pourra être exclue de la conception 
de l’installation septique. 



 

 

INSTALLATIONS SEPTIQUES 10 

INFORMATIONÊGÉNÉRALE 

CROQUISÊ- 

DISTANCESÊMINIMALES 

 

INFORMATION 

520, rue Saint-Luc 
Magog, Québec 
J1X 2X1 

 

Téléphone : 819 843-3333 
Courriel : receptionpermis@ville.magog.qc.ca 
 

RévisionÊ:ÊPI-octobreÊ2025 

MISEÊENÊGARDE 

Le présent document est un instrument d’information. Son con-
tenu ne constitue aucunement une liste exhaustive des règles 
prévues aux règlements d’urbanisme. Il demeure la responsabi-
lité du requérant de se référer aux règlements d’urbanisme ain-
si qu’à toutes autres normes applicables, le cas échéant.  
PourÊconsulterÊlaÊréglementationÊd’urbanismeÊainsiÊqueÊ
lesÊcartesÊinteractives,ÊvisitezÊleÊwww.ville.magog.qc.ca 

CROQUISÊ-Ê 

FOSSEÊSEPTIQUEÊETÊÉLÉMENTÊÉPURATEUR 

 

Renseignez-vous concernant le crédit d’impôt 
pour la mise aux normes d’installations 
d’assainissement des eaux usées résidentielles 
offert par le gouvernement du Québec jus-
qu’en 2027. 

PROGRAMMEÊD’AIDEÊFINANCIÈRE 

Afin de faciliter le remplacement d’une installation 
septique non fonctionnelle ou polluante, la Ville 
accorde une aide sous forme d’avance de fonds 
remboursable au propriétaire de tout immeuble 
visé. Pour les conditions d’admissibilité, veuillez 
consulter la FicheÊd’informationÊ93. 

EXEMPTIONÊD’UNEÊAUTORISATIONÊMINISTÉRIELLE 
DispositifÊd’évacuationÊetÊdeÊtraitement 

Sont exemptés d’une autorisation provinciale en vertu de l’ar-
ticle 201Ê du REAFIE, l’établissement et la modification d’un 
dispositif d’évacuation et de traitement destiné à desservir un 
bâtiment ou un lieu visé par le Règlement sur l’évacuation et le 
traitement des eaux usées des résidences isolées (chapitre Q-2, 
r. 22), y compris l’ajout d’un émissaire dans le littoral, le cas 
échéant. 

CONTRÔLEÊDEÊL’ÉROSION 

Tout exécutant de travaux doit prendre des me-
sures de contrôle de l’érosion temporaire ou per-
manente nécessaires pour assurer que les eaux de 
ruissellement limitent l’érosion des sols en contrô-
lant la mise à nu du sol et en protégeant les sur-
faces remaniées  


